AMAP DE PORTET 31 http://amapportet.canalblog.com/
Contrat d’engagement DECEMBRE 2011 – NOVEMBRE 2012
Début : Mardi 6 Décembre 2011
Les adhérents de l’AMAP et leur producteur - partenaire se concertent tout au long de la saison sur l’évolution de leur partenariat, les difficultés éventuelles rencontrées de part et d’autre et adaptations nécessaires, ils assument ensemble les aléas de la production, ils partagent les éventuels surplus de production selon des conditions définies conjointement. Le présent contrat établit les critères de l’échange, mais il se fonde avant tout sur un rapport de confiance et de solidarité entre le producteur et les adhérents de l’AMAP.
Engagement de l’adhérent

· Je reconnais avoir pris connaissance de la Charte des AMAP  et en accepter les termes.

· Je m’engage à aller à la ferme afin d’apprendre à connaître notre agriculteur partenaire. 

· Je reconnais que les intempéries font partie intégrante de l’agriculture et peuvent nuire au bon développement des légumes. J’accepte d’assumer ces imprévus et de participer au dialogue qui sera engagé entre l’AMAP et le producteur, en cas d’aléas empêchant le bon déroulement des distributions initialement prévues.

· Je m’engage  à participer, au moins trois fois par an, au déroulement des distributions et de permettre un bon fonctionnement de l’AMAP
· J’adhère à Alliance – réseau des AMAP la cotisation annuelle 2012 de 15€ et reconnais ainsi que le maintien de l’agriculture paysanne exige une prise en charge collective du développement des AMAP.

Pour faciliter l’entraide entre les adhérents (le covoiturage, l’échange de panier, absence lors d’une distribution…), le bureau vous donnera la liste de tous les adhérents avec leurs coordonnées. Elles ne doivent être utilisées que pour des informations internes à l’AMAP de PORTET 31.

□Je refuse que mes coordonnées soient diffusées à tous les adhérents.

Nos producteurs s’engagent

· A respecter la Charte des AMAP. Disponible sur : http://amapreseau-mp.org/index.php
· A pratiquer une agriculture saine sans OGM, ni produits chimiques de synthèse.
· A partager équitablement les récoltes entre les adhérents et à ne distribuer que leur production.

· A informer régulièrement les adhérents sur la vie de la ferme et les modalités de la production.
· A informer les adhérents des aléas empêchant le bon déroulement des distributions.
· A participer aux rencontres des nouveaux paysans partenaires et aux actions d’Alliance – Réseau des AMAP

· A adhérer à Alliance – réseau des AMAP (cotisation annuelle 15€) en reconnaissant que le maintien de l’agriculture paysanne exige une prise en charge collective du développement des AMAP.
□part entière

 O demi-part - Co-panier avec : ………………………………………………
	Les producteurs
Jennifer & Guillaume RIVALS
Chemin sables
31120 PORTET-SUR-GARONNE
( 05 67 11 19 63.

rivals.guillaume@neuf.fr 
	L’adhérent :

Nom ……………….………………………………………………………………………

………………………………………………..……………….………………………………

Adresse ………………………………..……………………………………………...

………………………………………………………………….……………………………..

………………………………….………………………………………..…………………..

Tel ……………………………………………………….………………………………..

(…………………………………………………………………………………………….


Prix d’une part pour la saison annuelle Décembre 2011-Fin Nov 2012: 23 €/panier TTC soit 1128 € TTC pour 49 paniers à partir du 6 Décembre 2011. 

Modalités de paiement : 2 ; 6 ou 12 chèques

□ 2 chèque de 564€ TTC qui seront remis au producteur le 6 Décembre 2011 puis le 8 Mai 2012.
O 2 chèque de 282€ TTC qui seront remis au producteur le 6 Décembre 2011  puis le 8 Mai 2012.
□6 chèques de 188€  TTC qui seront remis au producteur le 6 Décembre 2011 puis un tous les 2 mois.
O  6 chèques  de 94€ TTC qui seront remis au producteur le 6 Décembre 2011 puis un tous les 2 mois.
□ 12 chèques: de 94€  TTC qui seront remis le 6 Décembre 2011 puis tous les mois.
 O 12 chèques  de 47€ TTC qui seront remis le 6 Décembre 2011 puis tous les mois.
Les chèques sont à faire à l’ordre de « Guillaume Rivals » et datés du jour de signature du contrat d’engagement.

TOUS LES CHEQUES DOIVENT ETRE REMIS AU TRESORIER AVEC CE CONTRAT.

Ils seront remis aux paysans avant le début du contrat et aux dates mentionnées ci-dessus

L’adhésion est due pour l’année civile 2012 en un chèque:( à faire pour les nouveaux adhérents)
- 15 € à l’ordre de « réseau des AMAP Midi-Pyrénées » (sauf déjà adhérent pour une autre AMAP en 2011)

Le contrat est fait en 3 exemplaires : 1 pour le producteur, 1 pour l’adhérent et 1 pour le comité de pilotage
Lieu et heures de distribution :

Selon la saison au centre de Portet ou à Midi-Cueuillette, tous les mardis de 18h30 à 19h30.

La participation pour les distributions sera de 3 fois par an pour chaque amapien.
Fait à  PORTET-SUR-GARONNE, le ……………….
Signature adhérent 




Signature producteur
